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Le groupement d’achat d’électricité 
et de gaz naturel des syndicats d’énergie 

de la région Centre-Val de Loire 

 
 
 
 

FORMULAIRE D’INTEGRATION DES POINTS DE LIVRAISON EN ENERGIES 
DANS LES MARCHES 2026-2028 DU GROUPEMENT D’ACHATS D’ENERGIES 

POLE ENERGIE CENTRE  
 

 
Nom du membre :  ________________________________________  

Numéro SIREN (9 chiffres) :  __________________________________  

Adresse du membre :  ______________________________________  

Adresse mail du membre :  __________________________________  

Nom du représentant du membre :  ___________________________  

Numéro de téléphone :  ____________________________________  

Fonction :  _______________________________________________   

 
 
Gaz naturel : 
 
☐ notre entité n’est pas concernée par la fourniture de gaz naturel ; 
☐ notre entité ne souhaite pas intégrer ses points de livraison en gaz naturel dans les futurs 

marchés ; 
☐ notre entité souhaite intégrer ses points de livraison en gaz naturel dans les futurs marchés. 
 
 
Electricité : 
 
☐ notre entité n’est pas concernée par la fourniture en électricité ; 
☐ notre entité ne souhaite pas intégrer ses points de livraison en électricité dans les futurs 

marchés ; 
☐ notre entité souhaite intégrer ses points de livraison en électricité dans les futurs marchés selon 

les modalités suivantes : 
 

CAS 1 : notre entité emploie moins de 10 agents et a un bilan inférieur à 2 M€, elle est éligible, 
à ce jour, au Tarif Réglementé de Vente d’électricité (TRV*) et souhaite (cocher une 
seule case) :  

 
☐ l’intégration de l’ensemble des points de livraison en électricité. 
☐ exclusivement l’intégration des points de livraison non éligibles aux TRV dans un 

premier temps, et l’intégration des points de livraison actuellement éligibles aux 
TRV en cas de disparition de ce dispositif. 

 
*les TRV ne concernent actuellement que les points de livraison de puissance inférieure ou égale 
à 36 kVA. 

 
OU 

 
 

CAS 2 : notre entité emploie plus de 10 agents et/ou a un bilan supérieur à 2 M€, elle n’est 
pas éligible, à ce jour, au Tarif Réglementé de Vente d’électricité (TRV) et souhaite : 

 
☐ l’intégration de l’ensemble des points de livraison en électricité. 
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Points de livraison à intégrer dans les futurs marchés 
 

☐ notre entité prend acte que, sauf exclusion(s) susmentionnée(s), l’ensemble des points de 
livraison en énergie actuellement intégrés dans les marchés du Pôle Energie Centre, seront 
intégrés dans les futurs marchés. 

 
OU 

 
☐ notre entité souhaite redéfinir ou modifier le périmètre des points de livraison à intégrer dans 

les futurs marchés et demande à ce titre à être destinataire du listing détaillé des points de 
livraison actuellement dans les marchés du Pôle Energie Centre. 

 
 
 
 
 

Fait le ____________________________ , à ____________________________ 
 

Nom et qualité du signataire : ____________________________ 
 
Signature 


